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Exclusif
Matignon au secours de la gestion des directions départementales

Une équipe de 9 hauts fonctionnaires a été installée pour mettre de l'huile dans les rouages budgétaires des directions départementales interministérielles. C'est ce qu'annonce le secrétariat général du gouvernement dans un courrier aux préfets, dont Acteurs publics s'est procuré une copie. Le progiciel Chorus continue de poser des difficultés.

Signe que la nouvelle organisation financière de l'État n'est pas un long fleuve tranquille sur le terrain, le secrétariat général du gouvernement (SGG) vient de créer une équipe interministérielle chargée de faciliter l'appropriation des changements et du progiciel comptable Chorus par les directions départementales interministérielles (DDI). Dans un courrier daté du 9 septembre (lire le courrier), Jérôme Filippini, directeur adjoint au SGG, annonce la mise en place de cette équipe aux préfets de région et de département, ainsi qu'aux directeurs départementaux. Elle a vocation à être “l'interlocuteur principal des DDI sur les problématiques générales, Chorus nécessitant une coordination interministérielle”, note Jérôme Filippini.
Composée de hauts fonctionnaires des cinq ministères concernés, la “task force” se réunira une fois par semaine pour identifier les “couacs” et réfléchir aux moyens de les résoudre. L'adoption de l'outil informatique Chorus et la mutualisation des services comptables connaît en effet quelques ratés, en particulier dans les directions de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCS, DDPP et DDCSPP).

Éparpillement
L'une des difficultés est que les périmètres de ces directions, qui rassemblent des agents de l'Agriculture, de l'Écologie, des Finances, de l'Intérieur et des ministères sociaux, ne recouvrent pas les périmètres des nouveaux services comptables mutualisés. Et que les procédures de gestion ne sont pas identiques d'un service comptable à l'autre. Certains syndicats jugent en plus que le gouvernement n'aurait pas dû “vider” complètement les services déconcentrés et les préfectures de leurs comptables pour les placer dans ces services mutualisés. “Cela oblige les fonctionnaires à effectuer des tâches de gestion qu'ils n'assuraient pas avant et qui les empêchent de se concentrer sur leur cœur de métier”, pointe Laurent Janvier, représentant Force ouvrière au comité technique paritaire des DDI.

Au total, la nouvelle équipe interministérielle a du pain sur la planche. Ses quatre objectifs sont d'assurer la bonne digestion de Chorus par les services départementaux, de conforter la nouvelle organisation comptable, d'encourager l'harmonisation des processus et de “veiller au bon déroulement des travaux de fin de gestion et à la préparation de la gestion 2012”.

Le secrétariat général du gouvernement va parallèlement commander à des consultants privés un audit du fonctionnement de deux DDCS, deux DDPP, deux DDCSPP et une direction départementale des territoires (DDT), afin d'en tirer des recommandations générales sur l'organisation des procédures financières. Trois directions départementales seront ensuite choisies pour expérimenter de nouveaux modes opératoires, avant une éventuelle généralisation en 2012. Faire et défaire, c'est toujours réformer.

